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CHAPITRE 1
Rapport Le Point sur l’évaluation de l’efficacité 
des programmes



Rapport d’audit de performance 

Le présent rapport fait état des résultats d’un audit de performance réalisé 
par le Bureau du vérificateur général du Canada en vertu de la Loi sur le 
vérificateur général.

Un audit de performance est une évaluation indépendante, objective et 
systématique de la façon dont le gouvernement gère ses activités et ses ressources 
et assume ses responsabilités. Les sujets des audits sont choisis en fonction de leur 
importance. Dans le cadre d’un audit de performance, le Bureau peut faire 
des observations sur le mode de mise en œuvre d’une politique, mais pas sur 
les mérites de celle-ci.

Les audits de performance sont planifiés, réalisés et présentés conformément 
aux normes professionnelles d’audit et aux politiques du Bureau. Ils sont effectués 
par des auditeurs compétents qui : 

• établissent les objectifs de l’audit et les critères d’évaluation 
de la performance;

• recueillent les éléments probants nécessaires pour évaluer 
la performance en fonction des critères; 

• communiquent les constatations positives et négatives; 

• tirent une conclusion en regard des objectifs de l’audit;

• formulent des recommandations en vue d’apporter des améliorations 
s’il y a des écarts importants entre les critères et la performance évaluée. 

Les audits de performance favorisent une fonction publique soucieuse de 
l’éthique et efficace, et un gouvernement responsable qui rend des comptes 
au Parlement et à la population canadienne.
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Points saillants
Qu’avons-nous examiné?
 Le Conseil du Trésor définit l’évaluation comme « la collecte et 
l’analyse systématiques de données probantes sur les résultats des 
programmes afin d’en évaluer la pertinence et le rendement et de 
trouver d’autres modes de prestation ou d’autres façons d’obtenir les 
mêmes résultats ».

Les ministères fédéraux doivent évaluer leurs programmes depuis 
les années 1970. En 2009, le Conseil du Trésor a publié une nouvelle 
Politique sur l’évaluation. Il s’agissait alors de renforcer la fonction 
d’évaluation au sein des ministères et organismes publics. Au cours 
de la même année, le Bureau du vérificateur général du Canada a 
publié un rapport d’audit sur les méthodes d’évaluation de 
six ministères et le rôle de leadership joué par le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada. Ce rapport soulevait certaines préoccupations. 
Les observations et recommandations découlant de l’audit portaient 
en particulier sur trois questions : la disponibilité de l’information 
provenant de la mesure continue du rendement en vue d’appuyer les 
évaluations, la capacité des ministères de satisfaire aux exigences en 
matière d’évaluation et l’utilisation des constatations et des 
recommandations issues des évaluations pour favoriser l’amélioration 
des programmes et la gestion des dépenses.

Dans le présent chapitre, nous examinons les progrès réalisés par 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans Canada, 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada et 
le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada pour donner suite à nos 
recommandations de 2009. Nous avons vérifié les mesures prises par 
les ministères pour satisfaire aux exigences accrues de la Politique sur 
l’évaluation de 2009. Ces exigences visent notamment la portée des 
évaluations des programmes et la mesure continue du rendement. 
Nous avons aussi examiné les mesures prises par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada pour aider les ministères à satisfaire à 
ces nouvelles exigences.
Rapport Le Point sur l’évaluation 
de l’efficacité des programmes
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RAPPORT LE POINT SUR L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES PROGRAMMES
La Politique de 2009 entrera entièrement en vigueur après une période 
de transition qui prendra fin le 31 mars 2013. L’audit dont fait état le 
présent rapport a été réalisé en vue de donner l’assurance que la mise 
en œuvre des nouvelles exigences a été bien gérée au cours de cette 
période de transition. L’audit fait également suite à une demande 
présentée par le Comité permanent des comptes publics de la Chambre 
des communes de faire un suivi de notre audit de 2009 dans un délai 
de cinq ans.

Les travaux d’audit dont il est question dans le présent chapitre ont été 
terminés le 5 novembre 2012. La section intitulée À propos de l’audit, 
à la fin du chapitre, donne des précisions sur l’exécution de l’audit.
Pourquoi est-ce important?
 Les gouvernements subissent des pressions constantes pour financer 
divers programmes conçus en vue de répondre à des besoins précis 
de la société. Bien des facteurs influencent les décisions qu’ils doivent 
prendre à terme à ce sujet. Les évaluations peuvent les aider dans cette 
démarche décisionnelle en leur fournissant de l’information objective 
et fiable, qui leur permet de déterminer les programmes ou les volets 
de programmes qui donnent les résultats prévus, ceux qui ne sont 
plus pertinents et ceux qui n’atteignent pas les objectifs fixés. Les 
évaluations peuvent également aider les ministères à communiquer 
au Parlement et aux contribuables de l’information sur les 
résultats obtenus.
Qu’avons-nous constaté?
 • Les progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations 
formulées en 2009 sont satisfaisants. Les trois ministères audités 
ont préservé ou renforcé leur capacité à évaluer les programmes. 
Ils ont instauré des processus systématiques qui leur permettent 
d’utiliser les constatations et les recommandations issues des 
évaluations pour améliorer les résultats des programmes et éclairer 
les processus décisionnels. Les trois ministères ont défini des 
stratégies de mesure du rendement. Ils ont aussi fait des progrès 
dans la collecte de l’information sur le rendement pour la plupart 
de leurs programmes. Ils doivent cependant redoubler d’efforts 
pour recueillir toute l’information voulue et assurer la qualité des 
données.

• Des lacunes importantes continuent de limiter les bienfaits que 
l’évaluation des programmes peut apporter aux processus 
décisionnels dans l’administration publique. Ainsi, dans 14 des 
20 évaluations approuvées en 2011-2012, les ministères ont constaté 
que la disponibilité limitée de l’information continue sur le 
rendement les empêchait d’aborder comme il se doit la question 
de l’efficacité des programmes. C’est donc dire que les ministères 
Rapport du vérificateur général du Canada — Printemps 2013
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ont pris des décisions à l’égard des programmes et des dépenses 
s’y rattachant sans disposer de toute l’information voulue sur leur 
efficacité.

• Par ailleurs, Agriculture et Agroalimentaire Canada et Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada n’ont pas 
satisfait à l’obligation qui leur est faite par la Loi sur la gestion des 
finances publiques de procéder à un examen quinquennal de tous 
les programmes de subventions et de contributions en cours pour 
la période allant de 2007 à 2011. De plus, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada risque de ne pas être en mesure de satisfaire 
à l’exigence connexe prévue dans la Politique sur l’évaluation de 2009 
du Conseil du Trésor, qui l’oblige à évaluer toutes les dépenses de 
programmes directes à compter de 2013.

• Les fonctionnaires des ministères se sont inquiétés des exigences 
imposées par le Conseil du Trésor, notamment l’obligation d’évaluer 
la totalité des programmes une fois tous les cinq ans et de tenir 
compte dans tous les cas de l’ensemble des questions fondamentales. 
Ils ont indiqué que ces exigences limitaient leur capacité à utiliser 
au mieux leurs ressources en matière d’évaluation.

Réaction des entités — Les entités acceptent toutes nos 
recommandations. Une réponse détaillée suit chacune des 
recommandations du chapitre.
s 2013 7Chapitre 1
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Introduction

1.1 Les ministères fédéraux sont tenus d’évaluer leurs programmes 
depuis les années 1970. Le Conseil du Trésor a publié sa première 
politique sur l’évaluation des programmes en 1977, puis l’a modifiée 
en 1991, 1994, 2001 et 2009. Le Conseil du Trésor définit l’évaluation 
des programmes comme étant « la collecte et l’analyse systématiques 
de données probantes sur les résultats des programmes afin d’en 
évaluer la pertinence et le rendement et de trouver d’autres modes 
de prestation ou d’autres façons d’obtenir les mêmes résultats ».

1.2 Le Bureau du vérificateur général du Canada a réalisé six audits 
de la fonction d’évaluation du gouvernement fédéral depuis 1978. 
Dans l’ensemble, les constatations du Bureau formulées avant 2009 
portaient sur des problèmes de longue date : la piètre qualité des 
évaluations et leur impact insuffisant.

1.3 En 2009, afin de renforcer la fonction d’évaluation au sein 
des ministères et des organismes publics, le Conseil du Trésor a publié 
une nouvelle Politique sur l’évaluation. En vertu de cette politique, les 
ministères doivent créer une base de données d’évaluation fiable et 
détaillée, et l’utiliser pour étayer leurs décisions en matière de 
politiques et de gestion des dépenses ainsi que pour améliorer les 
programmes. La nouvelle politique stipule entre autres que toutes les 
dépenses de programmes directes doivent être évaluées tous les 
cinq ans. Les dépenses de programmes directes englobent les 
programmes de subventions et de contributions en cours et 
les autres programmes ministériels (les frais de la dette publique 
et les principaux paiements de transfert aux particuliers et à 
d’autres ordres de gouvernement ne font pas partie de ces dépenses). 
Ces nouvelles exigences élargies, conjuguées aux modifications 
apportées en 2006 à la Loi sur la gestion des finances publiques – qui 
rendent obligatoire l’évaluation de tous les programmes de subventions 
et de contributions en cours tous les cinq ans – mettent à rude épreuve 
les capacités d’évaluation des ministères (tant sur le plan financier 
que sur le plan des ressources humaines).

1.4 La Directive sur la fonction d’évaluation, qui accompagne la 
politique de 2009, a élargi et renforcé les exigences voulant que 
les gestionnaires de programmes recueillent de l’information continue 
sur le rendement pour tous les programmes afin d’appuyer à la fois 
la gestion de ces programmes et l’évaluation officielle périodique 
de leur efficacité.
Programmes de subventions et de 
contributions en cours — Programmes mis 
en œuvre par des organisations externes, au 
nom des ministères, et dont les coûts sont 
assurés par les ministères. Les paiements sont 
versés sous forme de subventions (paiements 
de transfert aux organisations) ou de 
contributions (paiements de transfert 
conditionnels aux organisations).

Autres programmes ministériels — 
Programmes mis en œuvre directement par 
les ministères avec leurs propres ressources 
financières et humaines.
s 2013 9Chapitre 1
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RAPPORT LE POINT SUR L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES PROGRAMMES
Constatations de notre audit de 2009

1.5 À l’automne 2009, nous avons présenté nos constatations dans 
le Rapport de la vérificatrice générale du Canada, chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes ». Au cours de cet audit, 
nous avions vérifié comment les unités d’évaluation de six ministères 
définissaient les besoins liés à l’évaluation de l’efficacité et y donnaient 
suite. Nous avions aussi vérifié si les unités d’évaluation s’étaient 
dotées des ressources nécessaires pour répondre à ces besoins. Par 
ailleurs, nous avions examiné le rôle de surveillance et de soutien joué 
par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada pour surveiller et 
améliorer la fonction d’évaluation au sein de l’administration fédérale. 
Puisque la période considérée pour cet examen était antérieure à 
l’entrée en vigueur de la Politique de 2009, l’audit n’avait pas porté 
sur le respect de celle-ci. Nous avions toutefois pris en considération 
les exigences prévues dans la Politique.

1.6 Dans notre rapport d’audit de 2009, nous avions exprimé des 
préoccupations sur la façon dont les évaluations étaient menées au sein 
des ministères et sur le rôle de leadership du Secrétariat. Nous avions 
formulé six recommandations, qui avaient toutes été acceptées par 
les entités auditées. Les observations et recommandations découlant 
de l’audit portaient sur trois points en particulier :

• la disponibilité de l’information provenant de la mesure continue 
du rendement pour appuyer l’évaluation;

• la capacité des ministères de satisfaire aux exigences en matière 
d’évaluation;

• l’utilisation des constatations et recommandations issues des 
évaluations en vue d’améliorer les programmes et de mieux gérer 
les dépenses.

Des observations et recommandations connexes portaient sur l’appui 
fourni aux ministères par le Secrétariat.

1.7 L’audit de 2009 nous a également permis de constater que la mise 
en œuvre de la nouvelle exigence, qui prévoyait l’évaluation de toutes 
les dépenses de programmes directes, allait poser des difficultés 
importantes. En 2009, des fonctionnaires des ministères nous avaient 
indiqué qu’ils craignaient de ne pas disposer des ressources nécessaires 
pour satisfaire à cette nouvelle exigence. Nous avions aussi constaté 
qu’il y avait une pénurie d’évaluateurs chevronnés et que les ministères 
avaient largement fait appel à des sous-traitants pour réaliser 
les évaluations.
Rapport du vérificateur général du Canada — Printemps 2013
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1.8 Dans notre rapport de 2009, nous avions indiqué qu’il serait 
important que les ministères évaluent les programmes susceptibles de 
subir des modifications importantes en raison de l’évolution des 
priorités et des circonstances, car ce sont ceux pour lesquels les 
résultats des évaluations pouvaient être les plus utiles.

1.9 En février 2010, le Comité permanent des comptes publics de la 
Chambre des communes a tenu une audience sur notre audit de 2009. 
Il a ensuite publié un rapport en septembre 2010 à ce sujet. Dans ce 
rapport, le Comité demandait que des plans d’action soient dressés en 
réponse à certaines de nos recommandations. Il demandait également 
au Bureau du vérificateur général du Canada de réaliser un audit de 
suivi dans un délai de cinq ans. L’audit qui fait l’objet du présent 
rapport fait suite à cette demande.

Objet de l’audit

1.10 Notre audit avait pour objet de déterminer si les ministères 
retenus et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada avaient 
réalisé des progrès satisfaisants dans la mise en œuvre des 
recommandations de notre rapport d’audit de 2009 qui portaient sur la 
fonction d’évaluation. Pour ce faire, nous avons vérifié si les 
ministères :

• avaient respecté les exigences établies en matière d’évaluation;

• avaient utilisé l’information découlant de la mesure continue du 
rendement pour appuyer leur évaluation;

• avaient utilisé les constatations et recommandations résultant des 
évaluations pour favoriser l’amélioration des politiques et des 
programmes et une meilleure gestion des dépenses;

• avaient renforcé leurs fonctions d’évaluation respectives.

1.11 Dans le cadre de notre audit, nous avons également évalué le 
soutien fourni par le Secrétariat en vue d’améliorer la fonction 
d’évaluation.

1.12 L’audit a porté sur une période de trois ans, de 
l’exercice 2009-2010 à l’exercice 2011-2012. Cette période représente 
les trois premières années qui ont suivi l’entrée en vigueur de la 
nouvelle Politique sur l’évaluation. Nos travaux sur l’évaluation des 
programmes de subventions et de contributions en cours ont porté sur 
cinq ans, soit de 2007 à 2011, comme l’exige la Loi sur la gestion des 
finances publiques depuis l’instauration de cette exigence en 
décembre 2006. Nous avons effectué des travaux d’audit détaillés 
s 2013 11Chapitre 1
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auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et de trois des 
six ministères audités en 2009 :

• Agriculture et Agroalimentaire Canada;

• Pêches et Océans Canada;

• Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada.

1.13 Dans le cadre de cet audit, nous n’avons pas examiné la qualité 
des évaluations ni vérifié si les résultats des évaluations avaient été 
utilisés pour appuyer l’examen stratégique des dépenses. La section 
intitulée À propos de l’audit, à la fin du chapitre, donne des précisions 
sur les objectifs, l’étendue, la méthode et les critères de l’audit.

Observations et recommandations
Respect des exigences en

matière d’évaluation
1.14 Les lois et les politiques du gouvernement prescrivent un certain 
nombre d’exigences fondamentales en matière d’évaluation :

• À la suite des modifications apportées à la Loi sur la gestion 
des finances publiques en 2006, les ministères doivent depuis 2007 
effectuer un examen quinquennal de la totalité de leurs 
programmes de subventions et de contributions en cours afin 
d’en évaluer l’utilité et l’efficacité.

• En vertu de la Politique sur l’évaluation de 2009 du Conseil du 
Trésor, les ministères doivent évaluer la pertinence et le 
rendement de toutes les dépenses de programmes directes tous 
les cinq ans. Cette exigence entrera pleinement en vigueur 
le 1er avril 2013, après une période de transition de quatre ans. 
Pendant cette période, les ministères devaient faire état des 
progrès réalisés en vue de satisfaire à cette nouvelle exigence ou 
intégrer dans leurs plans d’évaluation ministériels une justification 
écrite basée sur les risques expliquant les choix du ministère en 
ce qui concerne la portée des évaluations.

• Selon la Directive sur la fonction d’évaluation de 2009 du Conseil 
du Trésor, toutes les évaluations portant sur les dépenses de 
programmes directes doivent aborder cinq questions 
fondamentales : le besoin continu du programme, la conformité 
aux priorités du gouvernement, l’harmonisation avec les rôles et 
les responsabilités du gouvernement, la réalisation des résultats 
escomptés et la démonstration d’efficience et d’économie.
Portée des évaluations — Mesure dans 
laquelle un ministère a évalué tous ses 
programmes de subventions et de contributions 
en cours et les autres programmes ministériels 
qu’il est tenu d’évaluer conformément à la Loi 
sur la gestion des finances publiques et à la 
Politique sur l’évaluation.
Rapport du vérificateur général du Canada — Printemps 2013
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Deux ministères n’ont pas évalué la totalité de leurs programmes de subventions 
et de contributions en cours comme l’exige la Loi

1.15 Aux termes de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
les ministères doivent procéder à un examen quinquennal de 
chaque programme de subventions et de contributions en cours 
qui relève de sa responsabilité. Nous avons vérifié si les entités auditées 
s’étaient conformées à cette exigence pour la période allant 
de 2007 à 2011.

1.16 Nous avons constaté que les ministères avaient évalué leurs 
programmes de subventions et de contributions en cours pendant 
la période quinquennale visée dans les proportions suivantes :

• Agriculture et Agroalimentaire Canada a évalué 13 de ses 
18 programmes de subventions et de contributions en 
cours (72 %);

• Pêches et Océans Canada a évalué les 9 programmes 
visés (100 %);

• Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
a évalué 16 de ses 21 programmes (76 %).

1.17 Puisqu’ils n’ont pas évalué la totalité de leurs programmes de 
subventions et de contributions en cours, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada n’ont pas respecté la Loi sur la gestion des 
finances publiques. De plus, les deux ministères ont peut-être versé des 
fonds dans des programmes qui n’étaient pas aussi efficaces ou 
efficients que prévu.

1.18 Recommandation — Agriculture et Agroalimentaire Canada 
et Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
devraient évaluer la totalité de leurs programmes de subventions et 
de contributions en cours tous les cinq ans, conformément à la Loi sur 
la gestion des finances publiques.

Réponse d’Agriculture et Agroalimentaire Canada — 
Recommandation acceptée. Agriculture et Agroalimentaire Canada 
augmentera les efforts qu’il déploie pour évaluer les programmes de 
subventions et de contributions en vigueur. Le Plan d’évaluation 
quinquennal du Ministère (de 2013-2014 à 2017-2018) prévoira une 
couverture complète des programmes actuels de subventions et de 
contributions du Ministère comme l’exigent la Politique sur l’évaluation 
du Conseil du Trésor et la Loi sur la gestion des finances publiques.
s 2013 13Chapitre 1
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RAPPORT LE POINT SUR L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES PROGRAMMES
Le Bureau du vérificateur général ne tient pas compte de plusieurs 
rapports d’évaluation ministériels dans son calcul de la portée des 
évaluations parce que, selon lui, ces rapports ne démontrent pas 
suffisamment la pertinence et l’efficacité de chaque programme de 
subventions et de contributions ni des autres programmes ministériels. 
À l’avenir, le Ministère veillera à ce que toutes ses évaluations traitent 
suffisamment des enjeux clés que sont la pertinence et l’efficacité 
conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques et les 
cinq questions fondamentales énoncées dans la Directive sur la fonction 
d’évaluation de 2009.

Le Ministère continuera de collaborer étroitement avec le Centre 
d’excellence en évaluation du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada et d’autres unités d’évaluation fédérales pour obtenir des 
directives sur la quantité et l’ampleur de l’information requise pour 
s’assurer que les évaluations vont satisfaire aux exigences de la Loi sur 
la gestion des finances publiques et de la Politique sur l’évaluation du 
Conseil du Trésor. La date d’entrée en vigueur est juin 2013.

Réponse de Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada — Recommandation acceptée. Le Ministère 
collaborera avec le Centre d’excellence en évaluation du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada et les autres unités fédérales chargées 
de l’évaluation pour relever les défis associés à l’exigence d’évaluer les 
programmes de subventions et de contributions en cours tous les cinq 
ans. De plus, dans le cadre du plan d’évaluation ministériel 
de 2013-2014 à 2017-2018, le Ministère inclura l’analyse de tous ses 
programmes de subventions et de contributions en vigueur 
actuellement et veillera à ce que le calendrier d’évaluation respecte 
les dispositions de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le niveau 
d’effort, la portée et le point de mire des évaluations seront déterminés 
en fonction de l’importance du programme et du degré de risque.

Les ministères ont fait des progrès dans l’évaluation des autres programmes 
ministériels

1.19 La Politique sur l’évaluation de 2009 demande aux ministères 
d’effectuer une évaluation quinquennale de tous les autres 
programmes ministériels dont ils sont responsables. Nous avons 
examiné les progrès réalisés par les entités auditées à cet égard. 
Les entités bénéficiaient d’une période de transition de quatre ans, 
qui se termine le 31 mars 2013, pour se soumettre à cette exigence.

1.20 Les ministères n’étaient pas tenus d’évaluer la totalité des autres 
programmes ministériels avant le début de la période quinquennale qui 
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commence le 1er avril 2013. Ils devaient toutefois faire état des progrès 
réalisés en vue de satisfaire à cette exigence ou d’intégrer dans leur 
plan d’évaluation ministériel une justification écrite basée sur les 
risques pour expliquer leurs choix de portée des évaluations. Nous 
avons examiné les progrès réalisés par les entités auditées afin de 
respecter cette exigence transitoire au cours de la période d’audit 
triennale, à savoir de l’exercice 2009-2010 à l’exercice 2011-2012.

1.21 Nous avons constaté que les ministères avaient évalué les autres 
programmes ministériels durant la période d’audit dans les proportions 
suivantes :

• Agriculture et Agroalimentaire Canada a évalué 6 de ses 32 autres 
programmes ministériels (19 %);

• Pêches et Océans Canada a évalué 20 de ses 29 autres 
programmes ministériels (69 %);

• Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
a évalué 19 de ses 35 autres programmes ministériels (54 %).

1.22 À notre avis, Pêches et Océans Canada et Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada ont réalisé des progrès 
satisfaisants en vue d’évaluer leurs autres programmes ministériels. 
Toutefois, vu qu’il ne reste qu’un an à la période de transition, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada risque de ne pas réaliser de 
progrès satisfaisants s’il continue à n’évaluer annuellement que 6 % de 
ses autres programmes ministériels en moyenne. Pour respecter 
l’exigence de la Politique sur l’évaluation, à savoir évaluer la totalité des 
dépenses de programme directes tous les cinq ans à compter 
du 1er avril 2013, tous les ministères devront évaluer en 
moyenne 20 % de leurs dépenses de programmes directes par année.

1.23 Les préoccupations formulées par les ministères à l’égard des 
difficultés qu’ils doivent surmonter pour évaluer toutes les dépenses 
de programmes directes sont décrites aux paragraphes 1.48 à 1.50 
du présent chapitre.

Le tiers des rapports d’évaluation sont incomplets

1.24 Selon la Directive sur la fonction d’évaluation de 2009, les 
évaluations doivent tenir compte de cinq questions fondamentales 
pour satisfaire à l’obligation d’évaluation de toutes les dépenses de 
programmes directes. Nous avons examiné l’ensemble des 20 rapports 
d’évaluation produits et approuvés par les trois ministères au cours 
de l’exercice 2011-2012. Nous voulions vérifier s’ils étaient complets 
en vertu de la Directive. Nous nous sommes concentrés sur les rapports 
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publiés récemment, car les ministères sont plus susceptibles d’avoir 
conçu et exécuté ces évaluations, et communiqué leurs résultats, 
selon la Politique de 2009.

1.25 Nous avons constaté que 11 des 20 rapports n’abordaient pas les 
cinq questions fondamentales. Ils étaient donc incomplets, d’après la 
définition de la Politique de 2009. Les questions fondamentales les plus 
souvent omises étaient :

• la conformité du programme évalué aux priorités du 
gouvernement;

• l’harmonisation avec les rôles et responsabilités 
du gouvernement fédéral;

• la démonstration d’efficience et d’économie.

1.26 Des fonctionnaires nous ont indiqué que six de ces rapports 
ne traitaient pas de toutes les questions fondamentales parce que ces 
évaluations avaient été conçues (certaines dataient de 2005) selon 
l’ancienne politique sur l’évaluation, laquelle ne prévoyait pas les 
mêmes exigences en ce qui concerne l’exhaustivité des rapports. 
Lorsque nous avons circonscrit notre analyse autour des 13 évaluations 
amorcées depuis l’entrée en vigueur de la Politique de 2009, nous avons 
constaté que 4 d’entre elles étaient incomplètes (31 %). Pour calculer 
la portée des évaluations, nous avons inclus les évaluations qui 
n’abordaient pas l’ensemble des cinq questions fondamentales parce 
que ces évaluations avaient été entreprises avant la mise en œuvre de 
la Politique de 2009. Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a 
adopté la même méthode pour faire rapport sur la portée des 
évaluations réalisées jusqu’à maintenant.

1.27 La Politique sur l’évaluation de 2009 donne aux ministères 
une certaine marge de manœuvre dans le choix de la méthode 
d’évaluation, afin de leur permettre d’utiliser leurs ressources de 
manière plus efficace et économique. Les ministères sont tout de même 
tenus de respecter toutes les exigences de la Politique et de la Directive, 
y compris de produire des rapports complets.

Des lacunes persistent dans la façon dont le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada surveille la portée des évaluations dans les ministères

1.28 Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada est chargé de 
surveiller la conformité des ministères à la Politique sur l’évaluation 
de 2009. Pour chacun des ministères, le Secrétariat fait rapport 
annuellement de son évaluation de la fonction d’évaluation fondée sur 
le Cadre de responsabilisation de gestion. Selon le Secrétariat, le Cadre est 
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un outil de gestion du rendement qui permet au gouvernement fédéral 
d’améliorer la reddition de comptes et les pratiques de gestion à 
l’échelle des ministères et des organismes publics dans 15 composantes 
de gestion, dont l’une est l’évaluation. Au cours des exercices 
2009-2010 à 2011-2012, le Secrétariat a évalué quatre volets de 
l’évaluation au sein des ministères, y compris la mesure dans laquelle 
les dépenses de programmes directes étaient évaluées, conformément à 
la Loi sur la gestion des finances publiques et à la Politique sur l’évaluation.

1.29 À l’échelle de l’administration fédérale, le Secrétariat présente 
les résultats de ses activités de surveillance de l’évaluation dans un 
rapport annuel sur la fonction d’évaluation. Ce document ne contient 
pas de données sur chacun des ministères. Le premier rapport annuel, 
couvrant l’exercice 2009-2010, a été présenté en 2011 et le second, qui 
se rapportait à l’exercice 2010-2011, a été présenté en octobre 2012. 
L’information sur la portée des évaluations, qui est analysée aux fins du 
rapport annuel et des évaluations selon le Cadre de responsabilisation de 
gestion du Secrétariat, est fournie une fois par année par les ministères. 
Il s’agit essentiellement des réponses des ministères à un sondage 
structuré, ainsi que des rapports d’évaluation et des plans d’évaluation 
ministériels.

1.30 Nous avons examiné la façon dont le Secrétariat avait surveillé 
la mise en œuvre de la Politique de 2009 par les ministères audités. 
Nous avons aussi examiné les cotes accordées par le Secrétariat en 
fonction du Cadre de responsabilisation de gestion, pour la portée des 
évaluations des dépenses de programmes directes réalisées par 
les trois ministères audités, au cours de la période triennale visée par 
l’audit. Nous n’avons pas examiné les cotes accordées à d’autres 
aspects des évaluations.

1.31 Nous avons comparé nos constatations aux cotes accordées par 
le Secrétariat aux trois ministères audités selon le Cadre de 
responsabilisation de gestion. Nous avons vérifié si les entités auditées 
avaient évalué la totalité de leurs programmes de subventions et de 
contributions en cours, comme l’exige la Loi sur la gestion des finances 
publiques, ainsi que leurs autres programmes ministériels, 
conformément à la Politique sur l’évaluation. Comme nous l’avons déjà 
mentionné, la Politique sur l’évaluation de 2009 doit entrer pleinement 
en vigueur à la fin de la période de transition, le 31 mars 2013. Dans 
notre analyse, nous avons comparé le nombre de programmes évalués 
par les ministères au nombre total de programmes assujettis à chaque 
exigence. Nous avons cependant constaté que le Secrétariat procédait 
à son analyse en comparant les dépenses estimatives des programmes 
faisant l’objet d’une évaluation au montant total des dépenses de 
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programmes directes. Nous avons comparé ces deux méthodes et 
constaté qu’elles donnaient des résultats similaires. Étant donné que 
les ministères sont tenus d’évaluer toutes les dépenses de programmes 
directes, l’une ou l’autre des méthodes devrait fournir des 
renseignements exacts sur la portée des évaluations.

1.32 Nous avons constaté que les cotes accordées selon le Cadre de 
responsabilisation de gestion aux trois ministères audités pour la portée 
des évaluations des dépenses de programmes directes étaient plus 
élevées que les résultats que nous avons obtenus lors de nos travaux. 
Plus particulièrement, selon notre analyse, la portée des évaluations 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada était la moins élevée, tant 
pour les programmes de subventions et de contributions en cours que 
pour les autres programmes ministériels. Or, pour les exercices 
2010-2011 et 2011-2012, le Secrétariat a accordé au Ministère la 
meilleure cote possible.

1.33 En outre, les cotes du Secrétariat ne reflétaient pas le fait 
qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada et Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada ne s’étaient pas 
conformés à l’obligation d’évaluer tous les programmes de subventions 
et de contributions en cours, aux termes de la Loi sur la gestion des 
finances publiques. Des représentants du Secrétariat nous ont dit que les 
cotes que ce dernier attribuait s’appliquaient non seulement aux 
évaluations que les ministères avaient terminées, mais aussi à celles 
qu’ils prévoyaient effectuer pendant la période d’évaluation. Selon 
nous, le Secrétariat devrait coter la portée des évaluations qui sont 
terminées seulement, car celles qui sont prévues peuvent être reportées 
ou annulées. Pour que la conformité aux exigences en matière de 
portée, mesurée à l’aide du Cadre de responsabilisation de gestion, serve à 
surveiller cet élément des évaluations effectuées par les ministères, les 
méthodes utilisées doivent permettre d’attribuer aux ministères des 
cotes plus exactes et plus fiables.

1.34 En 2009, nous avions recommandé au Secrétariat de surveiller la 
mise en œuvre des nouvelles exigences de la Politique sur l’évaluation. 
Même si le Secrétariat recueille et analyse de l’information clé sur la 
portée des évaluations en se fondant sur le Cadre de responsabilisation de 
gestion, les cotes qu’il donne ne reflètent pas avec exactitude la portée 
des évaluations. Nous concluons donc que le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada n’a pas surveillé de manière satisfaisante la portée 
des évaluations des ministères.

1.35 Recommandation — Le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada devrait examiner les outils qu’il utilise pour surveiller la portée 
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des évaluations afin de s’assurer que ces outils permettent de dresser 
un portrait exact des progrès réalisés par les ministères qui pourra servir 
au processus d’évaluation selon le Cadre de responsabilisation de gestion.

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Recommandation acceptée. Le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada cherche sans cesse à améliorer les outils de surveillance qui 
l’aident à assumer ses responsabilités au titre de la Politique sur 
l’évaluation de 2009 afin d’assurer un leadership fonctionnel en matière 
d’évaluation à l’échelle du gouvernement et, ce faisant, de faire le 
point sur l’état de la fonction d’évaluation au sein de l’appareil 
gouvernemental. Quoique le processus d’examen annuel du Cadre de 
responsabilisation de gestion traite de la portée des évaluations, le 
Secrétariat n’utilise pas comme telles les cotes du Cadre aux fins de la 
surveillance de la portée des évaluations.

Le Secrétariat examinera les outils qu’il utilise pour surveiller la portée 
des évaluations afin de s’assurer qu’ils donnent un aperçu fiable quant 
aux progrès des ministères qu’il convient d’inclure dans le processus 
d’examen du Cadre de responsabilisation de gestion. Le Secrétariat 
achèvera cette action pour la fin mars 2013.

Malgré les progrès réalisés, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada doit 
mieux guider les ministères

1.36 Aux termes de la Politique sur l’évaluation de 2009, le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada doit fournir un leadership, des 
conseils et une orientation aux ministères pour les aider à mettre en 
œuvre, à utiliser et à promouvoir des pratiques d’évaluation. Nous 
avons examiné la façon dont le Secrétariat avait aidé les ministères 
audités à mettre en œuvre la Politique sur l’évaluation de 2009.

1.37 Lors de notre audit de 2009, nous avions recommandé au 
Secrétariat de recenser régulièrement les lacunes qu’il devait combler 
dans le soutien en matière d’évaluation qu’il accorde aux ministères, et 
de combler ces lacunes. Nous avons constaté, dans le cadre de notre 
suivi, qu’avant l’entrée en vigueur de la Politique sur l’évaluation, en 
avril 2009, le Secrétariat avait fait appel à un sous-traitant pour 
déterminer les lignes directrices qui pourraient s’avérer nécessaires en 
vertu de la nouvelle Politique, et pour dresser un plan d’action en la 
matière. Le Centre d’excellence en évaluation du Secrétariat a utilisé 
les constatations du sous-traitant pour établir ses priorités et en a tenu 
compte dans ses plans d’activité pour les exercices 2010-2011 
et 2011-2012.
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1.38 Les fonctionnaires du Secrétariat consultent régulièrement les 
évaluateurs de l’administration fédérale pour mieux déceler les lacunes 
dans les lignes directrices et les combler. Comme nous l’avons souligné 
au paragraphe 1.29, le Secrétariat produit un rapport annuel sur la 
fonction d’évaluation et sur le soutien qu’il procure aux unités 
d’évaluation des ministères.

1.39 Le Secrétariat a fourni aux ministères des lignes directrices sur 
l’évaluation dans un certain nombre de domaines, notamment :

• les rôles et responsabilités des fonctionnaires et des comités 
d’évaluation ministériels;

• la planification des évaluations;

• les normes relatives à la réalisation des évaluations;

• la préparation de stratégies de mesure du rendement;

• les compétences des chefs d’unités d’évaluation ministérielles;

• l’évaluation d’initiatives interministérielles.

1.40 Nous concluons que le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada a réalisé des progrès satisfaisants depuis 2009. Il a en effet 
élaboré des lignes directrices et offert un soutien aux ministères pour 
les aider à déceler les lacunes en matière de respect des exigences 
relatives à l’évaluation. Toutefois, nous avons recensé trois secteurs 
pour lesquels des lignes directrices complémentaires devraient être 
élaborées. Ils sont présentés ci-après.

1.41 Surveillance de la portée de l’évaluation des dépenses 
de programmes directes — Il importe d’adopter une stratégie fiable 
et cohérente de surveillance de la portée de l’évaluation des dépenses 
de programmes directes. Nous avons examiné la façon dont 
les trois ministères audités avaient surveillé les progrès réalisés en vue 
de satisfaire aux exigences relatives à la portée ainsi que le soutien 
fourni par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada en la matière.

1.42 Nous avons constaté que la façon dont les trois ministères et le 
Secrétariat surveillaient les progrès relatifs à la portée des évaluations 
présentait des problèmes. Des fonctionnaires ont décrit un certain 
nombre de difficultés qui nuisaient au suivi des progrès, notamment :

• l’utilisation des budgets des programmes au lieu des dépenses 
réelles;

• une définition ambiguë de ce qui constitue un programme 
de subventions et de contributions « en cours »;
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• une définition ambiguë du terme « programme » à des fins 
d’évaluation;

• les modifications apportées aux listes de programmes et aux 
dépenses au cours de la période quinquennale.

1.43 Le Secrétariat était au courant des défis que les ministères 
devaient relever pour surveiller leur conformité à l’exigence d’évaluer 
toutes les dépenses de programmes directes depuis 2009. Les 
représentants du Secrétariat nous ont informés que des travaux étaient 
en cours afin d’aider les ministères à parfaire la façon dont ils 
surveillaient la portée des évaluations des dépenses de programmes 
directes. Étant donné que ces travaux ne sont toujours pas terminés 
trois ans après la mise en œuvre de la Politique, nous concluons que 
les progrès réalisés par le Secrétariat pour donner suite à notre 
recommandation de 2009 – selon laquelle il devait aider les ministères 
à préparer la mise en œuvre des nouvelles exigences relatives à 
la portée des évaluations – ne sont pas satisfaisants.

1.44 Évaluation des principes d’efficience et d’économie dans 
les programmes — Les ministères ont besoin de lignes directrices 
supplémentaires sur la façon d’évaluer l’application des principes 
d’efficience et d’économie. Les ministères audités ont indiqué que 
parmi les cinq questions fondamentales à prendre en compte lors 
d’une évaluation, la cinquième – la démonstration d’efficience et 
d’économie – était celle qui leur donnait le plus de fil à retordre, car elle 
nécessite de l’information tant sur l’efficacité que sur les dépenses des 
programmes. Il s’agit là d’un problème qui perdure. Les avis et le plan 
d’action présentés par un sous-traitant au Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada en 2009 avaient également révélé l’urgence d’établir 
des lignes directrices sur cette question. Les fonctionnaires du 
Secrétariat nous ont informés qu’ils publieraient sous peu des lignes 
directrices au sujet de l’efficience et de l’économie.

1.45 Réalisation d’évaluations neutres — D’après la Politique sur 
l’évaluation, les ministères sont tenus d’effectuer une évaluation neutre 
de leur fonction d’évaluation au moins tous les cinq ans, mais la façon 
de garantir cette neutralité n’est pas expliquée clairement dans la 
Politique. Aucun des ministères audités n’a procédé à une évaluation 
neutre jusqu’à présent. Or, ces évaluations devront être réalisées avant 
la fin de l’exercice 2013-2014. Afin d’assurer la neutralité et 
l’uniformité des évaluations à l’échelle des ministères, le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada doit élaborer des lignes directrices sur 
le contenu de ces évaluations et les méthodes à appliquer. Par ailleurs, 
il faut savoir que le Conseil du Trésor exige que les ministères fassent 
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appel à des examinateurs indépendants qualifiés pour évaluer la 
fonction d’audit interne.

1.46 En résumé — Le Secrétariat doit définir des lignes directrices 
à l’intention des ministères sur la façon :

• de surveiller la portée des évaluations des dépenses 
de programmes directes;

• d’évaluer la démonstration d’efficience et d’économie dans les 
programmes;

• d’évaluer de manière neutre les fonctions d’évaluation 
des ministères.

1.47 Recommandation — Le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada devrait fournir aux ministères des lignes directrices claires sur 
la façon de surveiller la portée des évaluations des dépenses 
de programmes directes, d’évaluer la démonstration d’économie et 
d’efficience dans les programmes et d’effectuer des évaluations neutres 
de leur fonction d’évaluation, afin de s’assurer qu’ils adoptent 
une stratégie uniforme.

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Recommandation acceptée. En octobre 2012, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada a fourni aux ministères des ébauches de directives 
sur la façon d’évaluer l’économie et l’efficacité des programmes durant 
la réalisation d’évaluations conformément à la Politique sur l’évaluation 
de 2009. Le Secrétariat a l’intention de publier les directives finales sur 
son site Web pour la fin mars 2013. 

Le Secrétariat s’est mis à élaborer des directives supplémentaires afin 
de développer davantage son Guide pour l’élaboration d’un plan 
ministériel d’évaluation (publié en juin 2011), qui conseille les ministères 
sur la façon de déterminer les programmes qui devraient être évalués 
afin de satisfaire aux exigences relatives à la portée, et la façon de tenir 
compte des renseignements sur la portée de l’évaluation dans leurs 
plans. Ces directives supplémentaires aideront notamment les 
administrateurs généraux à déterminer s’ils s’acquittent de leurs 
obligations en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques 
(article 42.1), qui prévoit l’évaluation, tous les cinq ans, de tous les 
programmes de subventions et de contributions en cours. De plus, le 
Secrétariat rédige actuellement une directive destinée aux ministères 
sur la façon de réaliser des évaluations neutres de leurs fonctions 
d’évaluation. Ces directives devraient être achevées au plus tard 
le 31 mars 2014.
Rapport du vérificateur général du Canada — Printemps 2013



RAPPORT LE POINT SUR L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES PROGRAMMES

Rapport du vérificateur général du Canada — Printemp
Les ministères ont de grandes inquiétudes concernant les exigences d’évaluation

1.48 Dans le cadre d’une consultation menée par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada en 2010, neuf administrateurs généraux 
de différents ministères se sont inquiétés de savoir si leur ministère 
avait les capacités nécessaires pour évaluer toutes les dépenses 
de programmes directes, conformément à la Politique sur l’évaluation. 
Un grand nombre des personnes consultées (le nombre exact n’a pas 
été fourni) croyaient que leur ministère ne pouvait pas satisfaire à cette 
exigence. La plupart de ces personnes se sont dites préoccupées du 
coût lié au maintien d’un cycle d’évaluation quinquennal. Elles ont 
indiqué que les exigences posaient des défis à leur unité d’évaluation.

1.49 Au cours de notre audit, des fonctionnaires au sein des 
trois ministères audités ont également exprimé leurs inquiétudes à 
l’égard des exigences visant l’évaluation de toutes les dépenses de 
programmes directes et l’exhaustivité des rapports. Ils ont notamment 
indiqué ce qui suit :

• Pour réussir à évaluer la totalité des programmes, il faudrait 
regrouper un plus grand nombre de programmes connexes à des 
fins d’évaluation. Cela pourrait restreindre l’étendue et l’utilité 
des constatations des évaluations pour les programmes pris 
individuellement.

• Il n’est pas toujours utile de couvrir la totalité des cinq questions 
fondamentales, compte tenu des besoins des gestionnaires de 
programme ou des décideurs.

Nous sommes d’avis que ces préoccupations sont fondées et devraient 
être examinées par le Secrétariat.

1.50 Il faut savoir que, selon la Politique sur l’évaluation, le Secrétariat 
doit s’assurer que la Politique même est évaluée tous les cinq ans. Les 
ministères sont également tenus de procéder à une évaluation neutre 
de leur fonction d’évaluation tous les cinq ans. Les informations 
recueillies grâce à ces deux types d’évaluation peuvent permettre de 
déterminer clairement la mesure dans laquelle les ministères se 
conforment à la Politique, s’ils atteignent les objectifs que le Conseil du 
Trésor visait en mettant en œuvre cette politique et s’ils utilisent au 
mieux leurs ressources d’évaluation.
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1.51 Recommandation — Lorsque le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada évaluera la Politique sur l’évaluation, au plus tard 
en 2014, il devrait, en concertation avec les ministères, examiner 
l’obligation d’évaluer toutes les dépenses de programmes directes selon 
un cycle quinquennal et de prendre en compte les cinq questions 
fondamentales lors de ses évaluations.

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Recommandation acceptée. Lors du renouvellement de la Politique sur 
l’évaluation en avril 2009, le gouvernement a renforcé son engagement 
envers l’évaluation de l’optimisation des ressources des programmes 
fédéraux. Afin de donner le temps aux ministères d’élargir leur 
fonction d’évaluation, on a intégré à la politique une période de mise 
en œuvre progressive de quatre ans concernant certaines exigences 
relatives à la portée. Afin de respecter un engagement qu’il a formulé 
en 2009 lors de l’approbation de la Politique, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada a lancé, en mars 2012, un examen de la mise en 
œuvre des politiques, qui comprend des consultations étendues avec 
les ministères. Il achèvera cet examen d’ici la fin de la période de mise 
en œuvre progressive, le 31 mars 2013.

S’appuyant sur les connaissances acquises au cours de l’examen de 
la mise en œuvre des politiques, l’évaluation subséquente de la 
Politique de 2009, que la politique exige en soi, sera réalisée avant 
la fin de l’exercice 2013-2014, et portera sur des questions principales, 
notamment les exigences relatives à la portée et l’objet des évaluations.
Collecte d’information continue

sur le rendement des programmes
1.52 L’information recueillie de manière continue sur le rendement des 
programmes permet d’atteindre deux objectifs importants. Tout d’abord, 
elle peut aider les gestionnaires à prendre les mesures appropriées en 
temps opportun pour améliorer la gestion des programmes. Elle peut 
aussi appuyer l’évaluation périodique des programmes. Dans le cadre de 
notre audit de 2009, nous avions constaté, après avoir examiné un 
échantillon de rapports d’évaluations, que l’analyse de l’efficacité des 
programmes dans de nombreuses évaluations (17 sur 23) avait été 
entravée par des données inadéquates sur le rendement des programmes. 
Nous avions alors recommandé que les ministères élaborent et mettent 
en œuvre des plans d’action pour s’assurer que l’information sur le 
rendement des programmes était recueillie de façon continue en vue 
d’appuyer les évaluations. Les ministères audités avaient accepté la 
recommandation. Nous avons noté que les administrateurs généraux 
consultés en 2010 par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
avaient indiqué avoir de la difficulté à mettre en œuvre leurs cadres de 
gestion du rendement.
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1.53 La Directive sur la fonction d’évaluation de 2009 exige que les 
ministères élaborent et mettent en application des stratégies pour 
mesurer la performance de leurs programmes et s’assurent que de 
l’information continue sur le rendement soit collectée. Pour évaluer les 
progrès réalisés par les trois ministères dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de mesures continues du rendement des programmes, nous 
avons prélevé un échantillon aléatoire de 54 programmes au sein des 
trois ministères. Pour chaque programme, nous avons vérifié :

• si une stratégie de mesure du rendement exhaustive et autonome 
avait été établie;

• si le ministère recueillait de l’information continue sur le 
rendement.

Selon le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, une stratégie de 
mesure du rendement exhaustive devrait comprendre les éléments 
suivants :

• un profil du programme;

• une description du modèle logique indiquant la façon dont les 
gestionnaires doivent exécuter le programme et s’assurer que ce 
dernier atteint ses objectifs;

• les indicateurs et les sources de données connexes que les 
gestionnaires doivent utiliser pour mesurer le rendement du 
programme.

1.54 Nous avons également examiné les rapports annuels sur l’état de 
la mesure continue du rendement que les chefs de l’évaluation doivent 
présenter au comité d’évaluation ministériel, conformément à la 
Directive sur la fonction d’évaluation. Nous sommes d’avis que ces 
rapports pourraient jouer un rôle prépondérant dans l’amélioration de 
la mesure continue du rendement au sein des ministères, car ils 
permettent d’informer les hauts fonctionnaires des progrès réalisés et 
du chemin qu’il reste à parcourir. Notre recommandation à l’égard de 
l’information continue sur le rendement est formulée au 
paragraphe 1.63.

Les ministères ont réalisé des progrès en matière de production de l’information 
continue sur le rendement

1.55 Nous avons constaté que 44 des 54 programmes étaient assortis 
de stratégies de mesure du rendement relativement exhaustives, selon 
la définition du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Toutefois, 
les sources de données avaient été indiquées pour seulement 29 des 
54 programmes, et seulement 4 comportaient des budgets réservés à la 
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collecte de données sur le rendement. Il est important que les 
ministères définissent, à l’étape de planification, le type d’information 
sur le rendement dont ils ont besoin. Ils doivent également indiquer 
la façon dont ils comptent recueillir les données, et prévoir un budget 
adéquat pour le faire.

1.56 Notre examen des progrès ministériels relatifs à la collecte 
d’information continue sur le rendement nous a permis de vérifier si les 
ministères recueillaient effectivement ces données. Nous avons 
constaté que certaines données sur le rendement étaient recueillies 
pour 48 des 54 programmes.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a aidé adéquatement les ministères 
à collecter de l’information continue sur le rendement

1.57 Aux termes de la Politique sur l’évaluation de 2009, le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada doit fournir une orientation aux 
ministères pour s’assurer qu’ils produisent des données dans le cadre 
de la mesure continue du rendement. Nous avons vérifié si le 
Secrétariat appuyait les ministères à ce chapitre. Nous avons constaté 
que le Conseil du Trésor et le Secrétariat avaient établi une politique 
et des directives pour aider les ministères à produire de l’information 
continue sur le rendement, notamment ce qui suit :

• D’après la Politique sur l’évaluation, les comités d’évaluation 
ministériels doivent vérifier si les ressources affectées aux activités 
de mesure du rendement liées à l’évaluation sont suffisantes, et 
recommander à l’administrateur général un niveau de ressources 
suffisant pour ces activités.

• Selon la Directive sur la fonction d’évaluation, tous les gestionnaires 
de programmes doivent mettre en œuvre des stratégies de mesure 
continue du rendement de leurs programmes. De plus, les chefs 
de l’évaluation doivent appuyer les gestionnaires de programmes 
et préparer un rapport annuel sur la situation de la mesure 
du rendement dans leur ministère.

• Le Secrétariat du Conseil du Trésor a fourni aux gestionnaires 
de programmes un guide pour l’élaboration des stratégies 
de mesure du rendement.
Rapport du vérificateur général du Canada — Printemps 2013



RAPPORT LE POINT SUR L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES PROGRAMMES

Rapport du vérificateur général du Canada — Printemp
Il y a encore des faiblesses dans la mesure continue du rendement qui limitent 
l’évaluation des programmes

1.58 Selon la Directive sur la fonction d’évaluation, les ministères doivent 
s’assurer de mettre en œuvre des stratégies de mesure continue du 
rendement dans l’ensemble de leurs services, afin qu’une information sur 
le rendement crédible, fiable et recueillie en continu soit disponible pour 
appuyer efficacement l’évaluation des programmes.

1.59 L’assurance qualité est essentielle pour garantir que la mesure 
continue du rendement donne un portrait fidèle et exhaustif des 
résultats des programmes à long terme. Nous avons vérifié si les 
trois ministères audités avaient mis en place des processus pour 
surveiller et évaluer la qualité des données recueillies dans le cadre de 
leurs activités de mesure continue du rendement. Cependant, nous 
n’avons pas évalué la qualité de l’information collectée.

1.60 Nous avons constaté que les ministères avaient procédé à 
certaines activités d’assurance qualité, mais que la plupart étaient 
officieuses et ne faisaient pas l’objet d’un suivi de la part des ministères. 
Deux des trois ministères ne se sont pas dotés de processus officiels et 
systématiques d’assurance de la qualité à l’échelle du ministère. En 
outre, deux des ministères ont signalé des préoccupations liées au 
caractère exhaustif et à la qualité des données dans leurs rapports 
annuels sur l’état de la mesure du rendement.

1.61 En conséquence, de l’information importante sur le rendement des 
programmes n’était pas à la disposition des évaluateurs lorsqu’ils ont 
évalué l’efficacité des programmes. Les évaluateurs ont donc été obligés 
d’utiliser davantage d’information subjective et qualitative que voulu ou 
de recueillir des données supplémentaires, ce qui n’aurait pas été 
nécessaire autrement. Nous avons examiné les 20 rapports d’évaluation 
que les trois ministères ont approuvés durant l’exercice 2011-2012 pour 
déterminer si les limites quant à la disponibilité de l’information 
continue sur le rendement avaient restreint la portée des évaluations. 
Nous avons constaté que 14 des 20 rapports d’évaluation mentionnaient 
de telles restrictions (voir la pièce 1.1).

1.62 Nous concluons que, même si les ministères ont réalisé des 
progrès satisfaisants depuis 2009 en vue de produire de l’information 
continue sur le rendement, les évaluateurs des programmes n’ont pas 
encore pu bénéficier pleinement d’une information continue sur le 
rendement accessible et de qualité pour évaluer l’efficacité de ces 
programmes. Le Secrétariat devra se pencher sur cette question 
d’importance lorsqu’il évaluera la Politique sur l’évaluation.
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1.63 Recommandation — Les ministères audités devraient mettre au 
point des stratégies de mesure du rendement pour tous les 
programmes, recueillir des données sur le rendement exhaustives et 
mettre en œuvre des processus d’assurance qualité de l’information 
continue sur le rendement.

Réponse d’Agriculture et Agroalimentaire Canada — 
Recommandation acceptée. Les stratégies de mesure du rendement 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada visent à suivre et à surveiller 
le rendement. Elles ont été élaborées pour de nombreux programmes 
ministériels, y compris tous les programmes de notre nouveau cadre 
Cultivons l’avenir 2. Le Ministère continuera d’élaborer et de mettre 
en œuvre des processus systématiques pour mesurer le rendement 
de tous les programmes, y compris la collecte de données et les 
processus d’assurance de la qualité. Des stratégies de mesure du 
rendement seront élaborées d’ici mars 2014 pour tous les programmes 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Pour ce faire, nous 
adopterons des méthodes qui tiennent compte du coût et des 
avantages escomptés de la collecte de données sur le rendement.

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle Politique sur l’évaluation 
du Conseil du Trésor en avril 2009, le Ministère procède à la 
préparation de rapports annuels sur la mesure du rendement pour 
appuyer l’évaluation.

Pièce 1.1 L’absence de données sur le rendement recueillies en continu a nui à la capacité des 
évaluateurs de mesurer le rendement du Programme national de recherche et de sauvetage maritime 
du Canada

C’est Pêches et Océans Canada, par le truchement de la Garde côtière canadienne, 
qui est responsable du volet maritime du Programme national de recherche et de 
sauvetage du Canada. Parmi les principales activités de ce programme, mentionnons 
la surveillance des appels de détresse ainsi que les activités de communication et 
de sauvetage dans les eaux territoriales canadiennes. Au cours de l'exercice 2010-2011, 
le Programme de recherche et de sauvetage maritime était doté d’un budget de 
19,4 millions de dollars.

Au cours de l’exercice 2011-2012, le Ministère a évalué le programme selon les cinq 
questions fondamentales de la Directive sur la fonction d’évaluation. Le rapport 
d’évaluation signalait des lacunes et des incohérences dans la collecte des données 
sur le rendement. Plus particulièrement, il constatait que les incidents touchant la 
recherche et le sauvetage n’étaient pas tous répertoriés à l’échelle nationale dans la 
base de données du Programme et que la seule norme de service qui faisait l’objet d’un 
suivi ne mesurait pas le temps requis pour que les sauveteurs atteignent le lieu 
de sauvetage.

Le Ministère avait soulevé la même préoccupation en 2007. Étant donné que les 
évaluateurs ne disposaient pas de données exactes sur les opérations de recherche 
et de sauvetage, ni de toute l’information continue sur le rendement du programme, 
ils n’ont pas pu mesurer pleinement l’efficacité et l’efficience du Programme. 
Pour en savoir plus sur notre audit portant 
sur les activités fédérales de recherche et de 
sauvetage, veuillez consulter le chapitre 7 
du présent rapport.
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Depuis juin 2010, le Ministère entreprend des activités ciblées pour 
améliorer la qualité des mesures du rendement, renforcer la reddition 
de compte en ce qui a trait à la mesure du rendement, préciser les rôles 
et les responsabilités et créer une capacité de soutien de la surveillance 
du rendement et des rapports connexes à l’échelle du Ministère.

Réponse de Pêches et Océans Canada — Recommandation 
acceptée. En ce qui a trait à la mise en œuvre de stratégies pour la 
mesure du rendement, Pêches et Océans Canada a presque terminé 
son Plan d’action pour la mesure du rendement qui prévoit la mise en 
place de stratégies de mesure du rendement. Sur les 40 stratégies de 
mesure du rendement du Ministère, 17 ont été approuvées par le 
dirigeant principal des finances, 9 en sont à l’étape de l’examen final 
du programme et de l’approbation et les 14 qui restent sont presque 
terminées (à noter que 7 d’entre elles concernent les services internes 
et ne sont donc pas obligatoires, mais leur élaboration se poursuit). 
La date de mise en œuvre est le 30 janvier 2013.

En ce qui a trait à la collecte de toutes les données pertinentes sur 
le rendement, la mise en œuvre des stratégies de mesure du rendement 
commencera à l’hiver 2013. La date de mise en œuvre est 
le 31 mars 2014.

En ce qui concerne la mise en place des méthodes d’assurance 
de la qualité des renseignements sur le rendement, d’ici le mois 
de juillet 2013, la Direction générale de l’évaluation établira 
des modalités axées sur le risque pour surveiller la mise en œuvre 
des stratégies de mesure du rendement. D’ici le mois de mars 2014, 
la Direction générale de l’évaluation aura commencé la surveillance 
de la mise en œuvre des stratégies de mesure du rendement en 
examinant 100 % des stratégies à risque élevé, 50 % des stratégies à 
risque moyen, et 25 % des stratégies à risque faible.

Réponse de Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada — Recommandation acceptée. En 2013, 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
entreprendra une évaluation pour déterminer l’état des stratégies 
de mesure du rendement et des systèmes de cueillette des données 
pour tous les programmes ministériels, afin d’évaluer l’étendue et le 
caractère significatif des lacunes existantes et des correctifs à apporter.

Le Ministère reconnaît que des stratégies de mesure qui permettent 
le suivi et la surveillance du rendement ont été établies pour la plupart 
des programmes ministériels, mais pas la totalité d’entre eux. 
De plus, de nombreux secteurs de programme ministériels ont élaboré 
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et utilisé des processus d’assurance de la qualité pour surveiller et 
corriger les problèmes décelés en ce qui a trait à la qualité et à 
l’exhaustivité des données de mesure du rendement.

Le Ministère favorisera l’adoption de ces pratiques par tous les secteurs 
de programme, au besoin, compte tenu du coût des investissements 
dans les systèmes de données par rapport aux bénéfices des 
renseignements sur le rendement.
Utilisation des résultats

des évaluations
1.64 La Politique sur l’évaluation de 2009 du Conseil du Trésor exige 
que les ministères utilisent les résultats des évaluations pour éclairer 
les décisions relatives aux programmes et aux politiques ainsi qu’à 
l’affectation des ressources. Dans notre rapport d’audit de 2009, nous 
recommandions que le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
comble les lacunes dans l’élaboration d’outils, de lignes directrices et 
d’éléments de soutien destinés aux ministères, notamment au chapitre 
de l’utilisation des résultats des évaluations. Dans le cadre du présent 
audit, nous avons examiné deux utilisations particulières des résultats 
des évaluations : la mise en œuvre des recommandations issues des 
évaluations et la prise en compte des résultats des évaluations dans 
les présentations au Conseil du Trésor pour obtenir des fonds pour 
des programmes nouveaux ou remaniés.

Les ministères utilisent les résultats des évaluations pour améliorer leurs pratiques

1.65 Les recommandations découlant des évaluations peuvent 
contribuer à améliorer les programmes et les politiques, mais 
uniquement si les ministères les mettent en œuvre. La Politique sur 
l’évaluation de 2009 exige que les administrateurs généraux des 
ministères approuvent les réponses de la direction aux rapports 
d’évaluation et les plans d’action connexes, avec l’aide des comités 
d’évaluation ministériels.

1.66 Nous avons sélectionné aléatoirement un échantillon 
d’évaluations effectuées dans les trois ministères audités afin de 
déterminer l’état d’avancement de 99 recommandations et des plans 
d’action dérivés de celles-ci. Nous avons constaté que 47 des 
99 recommandations et réponses connexes de la direction avaient été 
mises en œuvre, 50 étaient en voie de l’être et deux avaient été 
abandonnées parce qu’elles étaient devenues désuètes. Nous avons 
aussi constaté que chacun des trois ministères avait établi des 
processus structurés, qui faisaient intervenir leurs comités d’évaluation 
ministériels, pour surveiller la mise en œuvre des plans visant à donner 
suite aux recommandations formulées lors des évaluations. Enfin, nous 
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avons constaté que le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
avait fourni des outils et des lignes directives suffisantes pour aider 
les ministères à utiliser les résultats des évaluations afin d’améliorer 
les politiques et les programmes.

Les résultats des évaluations ne sont pas toujours disponibles pour appuyer 
la prise de décisions en matière de dépenses

1.67 Selon la Politique sur l’évaluation, les résultats des évaluations 
devraient servir à étayer les demandes de financement des programmes 
que les ministères font dans le cadre des présentations au Conseil du 
Trésor. Nous avons examiné un échantillon aléatoire de 32 présentations 
au Conseil du Trésor soumises par les trois ministères audités au cours 
des exercices 2009-2010 à 2011-2012 pour le financement des 
programmes. Cet échantillon ne comprenait pas de présentations au 
Conseil du Trésor soumises à d’autres fins, par exemple afin d’obtenir des 
fonds pour acquérir des immobilisations ou pour régler une poursuite 
judiciaire. Nous avons constaté que 10 des 32 présentations au Conseil 
du Trésor (31 %) tenaient compte d’information issue d’évaluations.

1.68 La façon dont les constatations des évaluations ont été utilisées 
dans notre échantillon indique que les ministères ne tiennent pas 
pleinement compte des résultats des évaluations dans les présentations 
au Conseil du Trésor. Toutefois, dans un cas, Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada a tenu compte de 
l’évaluation de son Programme des affaires du travail liées au 
commerce international avant de soumettre une demande de 
financement pour un nouveau programme (voir la pièce 1.2).
Amélioration de la fonction

d’évaluation
1.69 Dans notre rapport d’audit de 2009, nous avions recommandé 
aux ministères d’implanter des processus systématiques pour 
répertorier et améliorer les évaluations. Nous avions également 
recommandé au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada d’exercer 
une surveillance à l’égard de ces processus et d’apporter son soutien 
aux ministères pour leur mise en œuvre, notamment en leur 
fournissant les outils et les lignes directrices nécessaires. La Politique sur 
l’évaluation de 2009 exige que les administrateurs généraux des 
ministères surveillent la conformité à la Politique au sein de leur 
ministère, et qu’ils veillent à prendre les mesures correctrices 
nécessaires pour corriger les problèmes à ce chapitre. Nous avons 
examiné si de tels processus avaient été mis en œuvre pendant la 
période d’audit. Nous avons également vérifié si le Secrétariat du 
Conseil du Trésor avait surveillé la mise en œuvre de ces processus et 
appuyé les efforts des ministères en la matière.
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Les ministères ont mis sur pied des comités d’évaluation

1.70 La Politique sur l’évaluation de 2009 a instauré une exigence 
particulière selon laquelle les ministères doivent former des comités 
d’évaluation ministériels. Composés de cadres supérieurs, ces comités 
ont pour mission de conseiller l’administrateur général au sujet de 
toute évaluation et de toute activité liée aux évaluations. La Politique 
définit également les rôles et responsabilités de ces comités.

1.71 Nous avons constaté que les trois ministères audités avaient créé 
des comités d’évaluation ministériels qui se réunissaient, en moyenne, 
quatre fois par année. Nous avons également constaté que les comités 
examinaient les plans d’évaluation quinquennaux de leurs ministères 
respectifs, qu’ils établissaient des rapports d’évaluation et qu’ils 
faisaient un suivi des recommandations formulées dans les évaluations 
et des plans d’action connexes. La participation de la haute direction 
à la planification des évaluations et à la diffusion et à l’utilisation 
de leurs résultats est importante si l’on veut que ces évaluations 
appuient la prise des décisions et la gestion des dépenses 
dans les ministères.

Pièce 1.2 Ressources humaines et Développement des compétences Canada a tenu compte 
des résultats de l’évaluation dans sa demande de financement d’un nouveau programme

Le gouvernement fédéral a créé en 2004 le Programme des affaires du travail liées 
au commerce international, qui relève de Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada, pour favoriser le respect des normes et des règles de droit 
internationales en matière de travail. Ce programme prévoyait le versement de 
subventions et de contributions pour soutenir les organisations nationales et 
internationales du travail et pour aider les partenaires commerciaux du Canada à 
respecter les normes de travail internationales. Le budget de ce programme 
s’établissait à 15,1 millions de dollars pour la période de 2004-2005 à 2010-2011.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada a évalué le 
programme au cours de l’exercice 2009-2010 et publié un rapport d’évaluation en 
2011. L’évaluation a confirmé que le programme demeurait pertinent et que des 
progrès étaient réalisés en vue d’obtenir les résultats attendus. Le rapport d’évaluation 
comportait trois recommandations, lesquelles ont toutes été acceptées par les 
gestionnaires du programme qui ont établi des plans d’action pour y donner suite. 

En avril 2012, le volet Travail et commerce international du Programme de 
financement du travail a remplacé le Programme des affaires du travail liées au 
commerce international. Des fonctionnaires nous ont dit qu’ils avaient tenu compte 
de l’évaluation de 2009-2010 du Programme des affaires du travail liées au commerce 
international lorsqu’ils avaient demandé au Conseil du Trésor d’approuver le 
financement du nouveau programme. Nous avons confirmé que la présentation au 
Conseil du Trésor faisait mention de l’évaluation du Programme des affaires du travail 
liées au commerce international et avons noté qu’elle faisait aussi référence 
à l’évaluation d’un autre programme connexe. Cet exemple illustre bien la façon dont 
les résultats des évaluations peuvent favoriser l’amélioration des programmes et 
éclairer les décisions relatives au financement des programmes.
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1.72 Dans notre rapport de 2009, nous recommandions que 
les ministères examinent les avantages d’intégrer des spécialistes 
externes au sein de leurs comités d’évaluation ministériels, comme 
c’est la pratique pour les comités d’audit. Nous avions également 
recommandé au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada d’établir 
des lignes directrices à ce sujet.

1.73 Nous avons constaté que le Secrétariat avait fourni des lignes 
directrices sur la composition des comités d’évaluation ministériels. 
Les trois ministères audités ont examiné les avantages d’intégrer 
des membres externes à leurs comités. Agriculture et 
Agroalimentaire Canada a d’ailleurs décidé de le faire.

Les ministères recueillent les avis des utilisateurs des évaluations

1.74 Dans notre rapport d’audit de 2009, nous avions indiqué que les 
commentaires des utilisateurs pouvaient permettre d’améliorer la 
qualité et la valeur des évaluations. Lors de cet audit, nous avions 
constaté qu’un seul des six ministères audités sollicitait les avis et 
commentaires des utilisateurs. À la lumière de notre audit de suivi, 
nous avons constaté que les trois ministères sondaient 
systématiquement les gestionnaires des programmes évalués pour 
déterminer si les évaluations répondaient à leurs besoins.

Accroissement ou maintien de la capacité des ministères

1.75 Lors de notre audit de 2009, nous avions observé que, même si 
la capacité d’évaluation des ministères (ressources financières et 
humaines) s’était accrue entre 2004-2005 et 2008-2009, les ministères 
audités estimaient qu’il leur était difficile de satisfaire aux exigences en 
matière d’évaluation alors en vigueur. Aux termes de la Politique sur 
l’évaluation de 2009, les ministères doivent vérifier si les ressources 
affectées à la fonction d’évaluation sont suffisantes pour leur permettre 
de satisfaire aux exigences établies, notamment celles au sujet de la 
portée et de l’exhaustivité des évaluations.

1.76 Au cours du présent audit de suivi, nous avons examiné la 
capacité d’évaluation des trois ministères audités et avons constaté 
qu’elle était demeurée stable ou qu’elle s’était accrue entre 2009-2010 
et 2011-2012. Selon les fonctionnaires interrogés, même si les ministères 
possèdent la capacité nécessaire pour répondre à l’exigence d’évaluer 
la totalité des dépenses de programmes directes, la combinaison des 
exigences en matière de portée et d’exhaustivité limite leur capacité 
d’optimiser leurs ressources aux fins de l’évaluation.
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1.77  Nous avons remarqué que les ministères audités avaient pris des 
mesures pour définir l’expertise en évaluation que devait posséder leur 
personnel. Ces travaux ont été effectués au sein des ministères, avec 
l’aide du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Les ministères 
s’emploient également à perfectionner les compétences de leurs 
employés en matière d’évaluation.

Renforcement de la capacité du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

1.78 Il incombe au Centre d’excellence en évaluation du Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada de fournir un leadership, des conseils 
et une orientation sur la façon de réaliser, d’utiliser et de faire évoluer 
les pratiques d’évaluation dans l’ensemble de l’administration fédérale. 
Lors de notre audit de 2009, nous avions noté que le Centre 
d’excellence avait besoin de suffisamment de ressources et d’expertise 
en évaluation pour assumer ce rôle de direction. Nous avions alors 
recommandé que le Secrétariat s’assure d’affecter suffisamment de 
ressources aux tâches qui exigeaient des compétences en évaluation.

1.79 Dans le cadre de notre audit de suivi, nous avons examiné les 
ressources du Centre d’excellence et l’expertise de son personnel. 
Nous avons constaté que le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada avait démontré que le Centre possédait la capacité nécessaire 
pour aider les ministères à se conformer aux exigences en matière 
d’évaluation. Depuis notre audit de 2009, le Centre a engagé plus 
d’employés, qui occupent pour la plupart des postes d’analystes 
principaux. Son financement a été stable entre 2009-2010 
et 2011-2012. En outre, le Centre a défini l’expertise en évaluation 
dont son personnel a besoin.

Conclusion

1.80 Nous avons conclu que les trois ministères audités et le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada ont réalisé des progrès 
satisfaisants dans la mise en œuvre des recommandations formulées 
dans notre rapport d’audit de 2009, « L’évaluation de l’efficacité des 
programmes ».

1.81 Les ministères audités ont établi des stratégies de mesure 
continue du rendement et recueillent certaines données sur 
le rendement pour la plupart de leurs programmes. De plus, ils ont 
préservé, voire renforcé, leur capacité d’évaluer leurs programmes 
et s’appuient sur les constatations et les recommandations des 
Rapport du vérificateur général du Canada — Printemps 2013



RAPPORT LE POINT SUR L’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES PROGRAMMES

Rapport du vérificateur général du Canada — Printemp
évaluations pour améliorer les résultats de leurs programmes. Ils ont 
également établi des processus systématiques pour surveiller et 
améliorer la fonction d’évaluation.

1.82 Par contre, Agriculture et Agroalimentaire Canada et Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada n’ont pas 
respecté l’obligation qui leur est faite aux termes de la loi d’évaluer 
tous les programmes de subventions et de contributions en cours 
durant la période quinquennale allant de 2007 à 2011. De plus, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada risque de ne pas réaliser de 
progrès satisfaisants en vue de respecter l’exigence connexe de la 
Politique sur l’évaluation de 2009 qui prévoit l’évaluation, à compter 
de 2013, de toutes les dépenses de programmes directes. Il faut préciser 
que la Politique devra être entièrement mise en œuvre après la période 
de transition de quatre ans qui prendra fin le 31 mars 2013.

1.83 Des fonctionnaires se sont inquiétés des exigences du Conseil du 
Trésor selon lesquelles ils doivent évaluer la totalité des programmes 
une fois tous les cinq ans et tenir compte des cinq questions 
fondamentales à chaque évaluation. Ils ont indiqué que cette exigence 
les empêchait d’optimiser l’utilisation de leurs ressources en matière 
d’évaluation. Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada doit tenir 
compte de ces préoccupations lorsqu’il effectuera l’évaluation requise 
de la Politique au cours de l’exercice 2013-2014.

1.84 Même si les ministères ont réalisé des progrès depuis 2009 à l’égard 
de la production d’information continue sur le rendement, les 
évaluateurs des programmes ont relevé des obstacles, notamment le peu 
d’information continue sur le rendement recueillie, qui limitaient leur 
capacité à mesurer l’efficacité des programmes. C’est donc dire que les 
ministères prennent des décisions sur les programmes et les dépenses 
connexes sans disposer d’information complète sur l’efficacité de ces 
programmes.

1.85 Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a surveillé les 
progrès réalisés par les ministères dans la mise en œuvre de la Politique 
sur l’évaluation de 2009 et la collecte de l’information continue sur 
le rendement. En outre, il leur a fourni des conseils et du soutien 
au besoin. Le Secrétariat a également démontré que le concours qu’il 
apportait à la fonction d’évaluation était adéquat. Il a adopté une 
approche systématique pour cerner les lacunes dans le soutien qu’il 
accorde aux ministères en vue de mettre en œuvre la Politique sur 
l’évaluation de 2009. Toutefois, le Secrétariat devrait combler les lacunes 
recensées dans le soutien qu’il fournit pour aider les ministères à évaluer 
la portée des évaluations, à mesurer l’application des principes 
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d’économie et d’efficience dans les programmes et à réaliser des 
évaluations objectives de la fonction d’évaluation.

1.86 Nous avons constaté que les cotes attribuées par le Secrétariat 
du Conseil du Trésor du Canada selon le Cadre de responsabilisation 
de gestion pour évaluer la portée des évaluations des trois ministères 
audités étaient meilleures que les résultats que nous avons obtenus lors 
de notre audit. En outre, les cotes du Secrétariat ne reflétaient pas 
le fait que deux des ministères audités risquaient de ne pas se 
conformer à l’obligation légale d’évaluer tous les programmes 
de subventions et de contributions en cours. Il est important que 
le Secrétariat s’assure que les cotes attribuées à la portée des 
évaluations sont fiables s’il veut qu’elles appuient les activités 
de surveillance et éclairent la prise de décisions.

1.87 Les ministères et organismes du gouvernement fédéral sont tenus 
d’évaluer leurs programmes depuis plus de 30 ans. La Politique sur 
l’évaluation de 2009 a permis des améliorations dans un certain nombre 
de secteurs. Néanmoins, des lacunes importantes continuent de limiter 
l’utilité de l’évaluation des programmes pour appuyer les processus 
décisionnels au sein de l’administration publique.

Sommaire des progrès

Le tableau ci-après présente notre évaluation des progrès réalisés dans 
la mise en œuvre des recommandations que nous avions formulées 
dans le Rapport de la vérificatrice générale du Canada (automne 2009), 
chapitre 1, « L’évaluation de l’efficacité des programmes ». Nous avons 
examiné les mesures prises par le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada et trois des six ministères audités en 2009 pour donner suite 
à nos recommandations. Les progrès sont jugés satisfaisants 
ou insatisfaisants.
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Recommandations de 2009 Progrès

1.37 Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans 
Canada, et Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada devraient élaborer et mettre en œuvre des 
plans d’action pour s’assurer que l’information sur le rendement 
des programmes est recueillie de façon continue en vue d’appuyer 
l’évaluation de l’efficacité des programmes.

Satisfaisants

1.43 Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans 
Canada, et Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada devraient examiner les avantages d’intégrer 
des spécialistes externes au sein de leur comité d’évaluation.

Satisfaisants

Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait établir des lignes 
directrices à ce sujet à l’intention des ministères.

Satisfaisants

1.48 Agriculture et Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans 
Canada, et Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada devraient instaurer des processus 
systématiques pour déterminer si leurs évaluations de l’efficacité 
répondent aux exigences établies pour l’ensemble du 
gouvernement et aux besoins ministériels internes, et procéder 
aux améliorations recensées. 

Satisfaisants

Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait exercer une surveillance 
et apporter l’aide supplémentaire qu’il juge nécessaire à la mise 
en œuvre de ces processus.

Insatisfaisants

1.82 Lors de l’élaboration d’outils, de lignes directrices et 
d’éléments de soutien destinés aux ministères, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor devrait régulièrement recenser les lacunes qu’il 
doit combler, élaborer des plans pour les combler et donner suite 
à ces plans.

Satisfaisants

1.88 Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait s’assurer d’affecter 
suffisamment de ressources aux tâches qui exigent des 
compétences en évaluation.

Satisfaisants

1.93 Le Secrétariat du Conseil du Trésor devrait aider les 
ministères à préparer la mise en œuvre des nouvelles exigences 
relatives à la portée des évaluations. Pendant la période de 
transition, le Secrétariat devrait fournir des conseils et des lignes 
directrices sur l’évaluation de l’efficacité des programmes en 
mettant l’accent sur les programmes pour lesquels une telle 
évaluation serait le plus utile.

Insatisfaisants

Satisfaisants — Les progrès sont satisfaisants, compte tenu de l’importance et de la complexité 
de la question ainsi que du temps qui s’est écoulé depuis que la recommandation a été formulée.

Insatisfaisants — Les progrès sont insatisfaisants, compte tenu de l’importance et de 
la complexité de la question ainsi que du temps qui s’est écoulé depuis que la recommandation 
a été formulée.
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À propos de l’audit

Tous les travaux d’audit dont traite le présent chapitre ont été menés conformément aux normes relatives 
aux missions de certification établies par l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Même si le Bureau 
a adopté ces normes comme exigences minimales pour ses audits, il s’appuie également sur les normes 
et pratiques d’autres disciplines.

Objectifs

L’audit avait pour principal objectif de déterminer si les ministères retenus et le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada ont réalisé des progrès satisfaisants en vue de mettre en œuvre les recommandations 
formulées dans le Rapport de la vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, « L’évaluation 
de l’efficacité des programmes ».

L’audit avait pour sous-objectifs de déterminer :

• si les ministères répondent aux exigences relatives à l’évaluation de l’efficacité des programmes;

• si le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a prouvé qu’il avait les capacités nécessaires pour 
aider les ministères à satisfaire aux exigences relatives à l’évaluation de l’efficacité des programmes;

• si les ministères ont recueilli de l’information continue sur le rendement et l’ont utilisée pour appuyer 
l’évaluation de l’efficacité des programmes;

• si le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a aidé les ministères à produire des données à partir 
de la mesure continue du rendement;

• si les ministères retenus ont utilisé les constatations et les recommandations découlant des évaluations 
de l’efficacité pour favoriser l’amélioration des politiques et des programmes ainsi que de la gestion 
des dépenses;

• si le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a aidé les ministères à utiliser les constatations et 
recommandations découlant des évaluations de l’efficacité pour favoriser l’amélioration des politiques 
et des programmes ainsi que de la gestion des dépenses.

Étendue et méthode

L’audit portait principalement sur le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et trois des six ministères 
que nous avions audités en 2009 au sujet de l’évaluation de l’efficacité des programmes. Nous avons 
examiné trois secteurs dans le cadre de nos travaux. Ces secteurs ont été retenus afin de nous permettre 
d’évaluer la progression de la mise en œuvre des recommandations formulées dans le cadre de notre audit 
de 2009. Ils nous ont également permis d’évaluer dans quelle mesure les ministères évaluaient les 
programmes de subventions et de contributions en cours aux termes de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, et avaient satisfait aux nouvelles exigences de la Politique sur l’évaluation visant la mesure 
continue du rendement et l’évaluation de toutes les dépenses directes de programmes.

Nous avons examiné la mesure dans laquelle les ministères satisfont aux exigences accrues de la Politique 
sur l’évaluation de 2009 compte tenu des facteurs qui compromettaient la capacité des ministères en 2009. 
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Nous avons aussi examiné le concours apporté par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada à cet 
égard. Nous avons examiné les progrès réalisés par les ministères en vue de recueillir et d’utiliser 
l’information continue sur le rendement pour appuyer l’évaluation des programmes, ainsi que le soutien 
fourni par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada en la matière. Enfin, nous avons examiné la façon 
dont les ministères utilisent les constatations et les recommandations découlant des évaluations de 
l’efficacité pour favoriser l’amélioration des politiques et des programmes ainsi que de la gestion des 
dépenses. Nous avons également examiné le soutien offert par le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada en la matière. L’audit ne portait pas sur la qualité des évaluations ni sur l’utilisation effective des 
résultats des évaluations pour appuyer l’examen stratégique des dépenses.

Sélection des entités — L’audit de 2009 portait sur six ministères ainsi que le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada. Notre audit de suivi a visé seulement trois ministères, à savoir Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, Pêches et Océans Canada, et Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada, ainsi que le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Les principaux facteurs 
que nous avons pris en considération dans le choix des ministères étaient la proportion des dépenses 
ministérielles consacrées aux subventions et aux contributions et la cote accordée par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada aux ministères pour la qualité de l’évaluation des programmes et l’utilisation 
de ces évaluations, selon le Cadre de responsabilisation de gestion.

Échantillonnage aléatoire — L’audit est fondé sur deux échantillons aléatoires prélevés dans 
les trois ministères audités :

• Un échantillon de 54 programmes au sein des trois ministères qui est représentatif 
des 120 programmes ministériels visés par les exigences en matière d’évaluation.

• Un échantillon de 32 présentations au Conseil du Trésor produites par les trois ministères qui est 
représentatif des 71 présentations que les ministères ont soumises pendant la période visée par l’audit. 
La population de l’échantillon était limitée aux présentations concernant le financement de 
programmes pour lesquels une évaluation était attendue. Nous avons exclu de la population 
les présentations soumises à d’autres fins, par exemple afin d’obtenir des fonds pour acquérir 
des immobilisations ou pour régler une poursuite judiciaire.

Ces deux échantillons sont de taille suffisante pour tirer des conclusions concernant les populations 
échantillonnées avec un niveau de confiance de 90 % et une marge d’erreur de +10 %.
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Critères

Critères Sources

Pour déterminer si les ministères sélectionnés et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada avaient fait des progrès satisfaisants dans la mise en œuvre 
des recommandations que nous avions faites dans le Rapport de la vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, « L’évaluation de l’efficacité 

des programmes », nous avons utilisé les critères suivants :

Les ministères ont établi des stratégies de mesure du rendement 
pour tous les programmes.

Les ministères ont systématiquement recueilli de l’information 
continue sur le rendement, comme le prévoient leurs stratégies 
de mesure du rendement.

Les ministères ont mis en place des processus d’assurance 
qualité relatifs à l’information continue sur le rendement recueillie 
pour appuyer l’efficacité de l’évaluation.

• Conseil du Trésor, Politique sur la structure de la gestion, des 
ressources et des résultats, 2008 et 2010

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Directive sur la fonction d’évaluation

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Pour soutenir 
des évaluations efficaces : Guide d’élaboration de stratégies 
de mesure du rendement, 2010

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandation 1.37 et les réponses des ministères

Les ministères utilisent l’information continue sur le rendement 
recueillie pour appuyer l’évaluation de l’efficacité.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Directive sur la fonction d’évaluation

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Pour soutenir 
des évaluations efficaces : Guide d’élaboration de stratégies 
de mesure du rendement, 2010

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandation 1.37 et les réponses des ministères

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a aidé les 
ministères à produire des données à partir de la mesure continue 
du rendement.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandations 1.82 et 1.93 et les réponses du Secrétariat

Les ministères ont satisfait aux exigences relatives à la portée des 
évaluations des programmes de subventions et de contributions 
en cours et des autres programmes ministériels, ainsi qu’à 
l’exigence sur l’exhaustivité des rapports d’évaluation.

• Loi sur la gestion des finances publiques

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Directive sur la fonction d’évaluation

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Guide 
d’élaboration d’un plan d’évaluation ministériel, 2011
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La direction a examiné les critères d’audit et elle a reconnu leur validité.

Critères Sources

Pour déterminer si les ministères sélectionnés et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada avaient fait des progrès satisfaisants dans la mise en œuvre 
des recommandations que nous avions faites dans le Rapport de la vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, « L’évaluation de l’efficacité 

des programmes », nous avons utilisé les critères suivants :

Les ministères ont prouvé qu’ils avaient affecté suffisamment de 
ressources (financières et humaines) pour satisfaire aux 
exigences relatives à la portée et à l’exhaustivité énoncées dans 
la Politique sur l’évaluation de 2009.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Directive sur la fonction d’évaluation

• Conseil du Trésor, Normes d’évaluation pour le gouvernement 
du Canada, 2009

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandations 1.43 et 1.48 et les réponses des ministères

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a prouvé qu’il 
avait les capacités nécessaires (personnel possédant des 
compétences en évaluation et ressources financières) pour aider 
les ministères à satisfaire aux exigences en matière d’évaluation 
de l’efficacité.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Directive sur la fonction d’évaluation

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandation 1.88 et la réponse du Secrétariat

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a aidé les 
ministères à satisfaire aux exigences en matière d’évaluation de 
l’efficacité.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandations 1.82 et 1.93 et les réponses du Secrétariat

Les ministères ont utilisé les constatations et les 
recommandations découlant de leurs évaluations de l’efficacité 
pour favoriser l’amélioration des politiques et programmes ainsi 
que de la gestion des dépenses.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Directive sur la fonction d’évaluation

• Conseil du Trésor, Normes d’évaluation pour le gouvernement 
du Canada, 2009

Les ministères ont élaboré et mis en œuvre des processus 
systématiques pour cerner régulièrement les lacunes et pour 
apporter les améliorations requises à l’utilisation des évaluations 
de l’efficacité afin de favoriser l’amélioration des politiques et 
programmes ainsi que de la gestion des dépenses.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Conseil du Trésor, Normes d’évaluation pour le gouvernement 
du Canada, 2009

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandation 1.48 et les réponses des ministères

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a fourni des outils 
et des lignes directrices afin d’aider les ministères à utiliser les 
constatations et les recommandations découlant des évaluations 
de l’efficacité des programmes pour favoriser l’amélioration des 
politiques et programmes ainsi que de la gestion des dépenses.

• Conseil du Trésor, Politique sur l’évaluation, 2009

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandation 1.48 et la réponse du Secrétariat

Lors de l’élaboration d’outils et de lignes directrices destinés aux 
ministères sur l’utilisation des constatations et des 
recommandations découlant des évaluations, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada a régulièrement recensé les lacunes 
qu’il devait combler, élaboré des plans pour les combler et donné 
suite à ces plans.

• Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (automne 2009), chapitre 1, 
« L’évaluation de l’efficacité des programmes », 
recommandation 1.82 et la réponse du Secrétariat
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Période visée par l’audit

L’audit a porté sur la période comprise entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2012. En nous concentrant 
sur cette période, nous avons pu examiner les trois premières années qui ont suivi l’entrée en vigueur 
de la nouvelle Politique sur l’évaluation. Notre examen de l’évaluation des programmes de subventions et 
de contributions en cours a porté sur la période quinquennale allant de 2007 à 2011, comme l’exige 
la Loi sur la gestion des finances publiques depuis la mise en œuvre de cette exigence en décembre 2006.

Cette période d’audit a été choisie en réponse à la demande du Comité permanent des comptes publics 
de la Chambre des communes de mener un audit de suivi dans les cinq ans suivant la publication du 
rapport de 2009. Les travaux d’audit réalisés pour le présent chapitre ont été terminés le 5 novembre 2012.

Équipe d’audit

Vérificateur général adjoint : Neil Maxwell
Directrice principale : Louise Dubé
Premier directeur : Colin Meredith
Directrice : Dawn Campbell

Irene Andayo-Michalowski
Jeff Graham
Anthony Stock
Diana Thibeault

Pour obtenir de l’information, veuillez téléphoner à la Direction des communications : 613-995-3708 
ou 1-888-761-5953 (sans frais).
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Annexe Tableau des recommandations

Les recommandations formulées au chapitre 1 sont présentées ici sous forme de tableau. Le numéro du 
paragraphe où se trouve la recommandation apparaît en début de ligne. Les chiffres entre parenthèses 
correspondent au numéro des paragraphes où le sujet de la recommandation est abordé.

Recommandation Réponse

Respect des exigences en matière d’évaluation

1.18 Agriculture et Agroalimentaire 
Canada et Ressources humaines et 
Développement des compétences 
Canada devraient évaluer la totalité 
de leurs programmes de subventions 
et de contributions en cours tous 
les cinq ans, conformément à la Loi sur 
la gestion des finances publiques. 
(1.15-1.17)

Réponse d’Agriculture et Agroalimentaire Canada — 
Recommandation acceptée. Agriculture et Agroalimentaire 
Canada augmentera les efforts qu’il déploie pour évaluer les 
programmes de subventions et de contributions en vigueur. 
Le Plan d’évaluation quinquennal du Ministère (de 2013-2014 
à 2017-2018) prévoira une couverture complète des programmes 
actuels de subventions et de contributions du Ministère comme 
l’exigent la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor et 
la Loi sur la gestion des finances publiques.

Le Bureau du vérificateur général ne tient pas compte de 
plusieurs rapports d’évaluation ministériels dans son calcul de 
la portée des évaluations parce que, selon lui, ces rapports ne 
démontrent pas suffisamment la pertinence et l’efficacité de 
chaque programme de subventions et de contributions ni des 
autres programmes ministériels. À l’avenir, le Ministère veillera à 
ce que toutes ses évaluations traitent suffisamment des enjeux 
clés que sont la pertinence et l’efficacité conformément à la Loi 
sur la gestion des finances publiques et les cinq questions 
fondamentales énoncées dans la Directive sur la fonction 
d’évaluation de 2009.

Le Ministère continuera de collaborer étroitement avec le 
Centre d’excellence en évaluation du Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada et d’autres unités d’évaluation fédérales pour 
obtenir des directives sur la quantité et l’ampleur de 
l’information requise pour s’assurer que les évaluations vont 
satisfaire aux exigences de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et de la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor. 
La date d’entrée en vigueur est juin 2013.
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Réponse de Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada — Recommandation acceptée. 
Le Ministère collaborera avec le Centre d’excellence en 
évaluation du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et les 
autres unités fédérales chargées de l’évaluation pour relever les 
défis associés à l’exigence d’évaluer les programmes de 
subventions et de contributions en cours tous les cinq ans. De 
plus, dans le cadre du plan d’évaluation ministériel de 2013-2014 
à 2017-2018, le Ministère inclura l’analyse de tous ses programmes 
de subventions et de contributions en vigueur actuellement et 
veillera à ce que le calendrier d’évaluation respecte les dispositions 
de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le niveau d’effort, la 
portée et le point de mire des évaluations seront déterminés en 
fonction de l’importance du programme et du degré de risque.

1.35 Le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada devrait examiner 
les outils qu’il utilise pour surveiller la 
portée des évaluations afin de s’assurer 
que ces outils permettent de dresser un 
portrait exact des progrès réalisés par 
les ministères qui pourra servir au 
processus d’évaluation selon le Cadre de 
responsabilisation de gestion. 
(1.28-1.34)

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Recommandation acceptée. Le Secrétariat du Conseil du Trésor 
du Canada cherche sans cesse à améliorer les outils de 
surveillance qui l’aident à assumer ses responsabilités au titre de 
la Politique sur l’évaluation de 2009 afin d’assurer un leadership 
fonctionnel en matière d’évaluation à l’échelle du gouvernement 
et, ce faisant, de faire le point sur l’état de la fonction 
d’évaluation au sein de l’appareil gouvernemental. Quoique le 
processus d’examen annuel du Cadre de responsabilisation de 
gestion traite de la portée des évaluations, le Secrétariat n’utilise 
pas comme telles les cotes du Cadre aux fins de la surveillance 
de la portée des évaluations.

Le Secrétariat examinera les outils qu’il utilise pour surveiller 
la portée des évaluations afin de s’assurer qu’ils donnent un 
aperçu fiable quant aux progrès des ministères qu’il convient 
d’inclure dans le processus d’examen du Cadre de 
responsabilisation de gestion. Le Secrétariat achèvera cette action 
pour la fin mars 2013.

Recommandation Réponse
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1.47 Le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada devrait fournir aux 
ministères des lignes directrices claires 
sur la façon de surveiller la portée des 
évaluations des dépenses de 
programmes directes, d’évaluer la 
démonstration d’économie et 
d’efficience dans les programmes et 
d’effectuer des évaluations neutres 
de leur fonction d’évaluation, afin de 
s’assurer qu’ils adoptent une stratégie 
uniforme. (1.36-1.46)

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Recommandation acceptée. En octobre 2012, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada a fourni aux ministères des 
ébauches de directives sur la façon d’évaluer l’économie et 
l’efficacité des programmes durant la réalisation d’évaluations 
conformément à la Politique sur l’évaluation de 2009. Le 
Secrétariat a l’intention de publier les directives finales sur son 
site Web pour la fin mars 2013. 

Le Secrétariat s’est mis à élaborer des directives supplémentaires 
afin de développer davantage son Guide pour l’élaboration d’un 
plan ministériel d’évaluation (publié en juin 2011), qui conseille les 
ministères sur la façon de déterminer les programmes qui 
devraient être évalués afin de satisfaire aux exigences relatives à 
la portée, et la façon de tenir compte des renseignements sur la 
portée de l’évaluation dans leurs plans. Ces directives 
supplémentaires aideront notamment les administrateurs 
généraux à déterminer s’ils s’acquittent de leurs obligations en 
vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques (article 42.1), 
qui prévoit l’évaluation, tous les cinq ans, de tous les 
programmes de subventions et de contributions en cours. De 
plus, le Secrétariat rédige actuellement une directive destinée 
aux ministères sur la façon de réaliser des évaluations neutres de 
leurs fonctions d’évaluation. Ces directives devraient être 
achevées au plus tard le 31 mars 2014.

1.51 Lorsque le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada évaluera la 
Politique sur l’évaluation, au plus tard en 
2014, il devrait, en concertation avec 
les ministères, examiner l’obligation 
d’évaluer toutes les dépenses de 
programmes directes selon un cycle 
quinquennal et de prendre en compte 
les cinq questions fondamentales lors de 
ses évaluations. (1.48-1.50)

Réponse du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada — 
Recommandation acceptée. Lors du renouvellement de la 
Politique sur l’évaluation en avril 2009, le gouvernement a 
renforcé son engagement envers l’évaluation de l’optimisation 
des ressources des programmes fédéraux. Afin de donner le 
temps aux ministères d’élargir leur fonction d’évaluation, on a 
intégré à la politique une période de mise en œuvre progressive 
de quatre ans concernant certaines exigences relatives à la 
portée. Afin de respecter un engagement qu’il a formulé en 2009 
lors de l’approbation de la Politique, le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada a lancé, en mars 2012, un examen de la mise 
en œuvre des politiques, qui comprend des consultations 
étendues avec les ministères. Il achèvera cet examen d’ici la fin 
de la période de mise en œuvre progressive, le 31 mars 2013.

Recommandation Réponse
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S’appuyant sur les connaissances acquises au cours de l’examen 
de la mise en œuvre des politiques, l’évaluation subséquente de 
la Politique de 2009, que la politique exige en soi, sera réalisée 
avant la fin de l’exercice 2013-2014, et portera sur des questions 
principales, notamment les exigences relatives à la portée et 
l’objet des évaluations.

Collecte d’information continue sur le rendement des programmes

1.63 Les ministères audités devraient 
mettre au point des stratégies de mesure 
du rendement pour tous les 
programmes, recueillir des données sur 
le rendement exhaustives et mettre en 
œuvre des processus d’assurance qualité 
de l’information continue sur le 
rendement. (1.58-1.62)

Réponse d’Agriculture et Agroalimentaire Canada — 
Recommandation acceptée. Les stratégies de mesure du 
rendement d’Agriculture et Agroalimentaire Canada visent à 
suivre et à surveiller le rendement. Elles ont été élaborées 
pour de nombreux programmes ministériels, y compris tous 
les programmes de notre nouveau cadre Cultivons l’avenir 2. 
Le Ministère continuera d’élaborer et de mettre en œuvre des 
processus systématiques pour mesurer le rendement de tous les 
programmes, y compris la collecte de données et les processus 
d’assurance de la qualité. Des stratégies de mesure du rendement 
seront élaborées d’ici mars 2014 pour tous les programmes 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Pour ce faire, nous 
adopterons des méthodes qui tiennent compte du coût et des 
avantages escomptés de la collecte de données sur le rendement.

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle Politique sur l’évaluation 
du Conseil du Trésor en avril 2009, le Ministère procède à la 
préparation de rapports annuels sur la mesure du rendement 
pour appuyer l’évaluation.

Depuis juin 2010, le Ministère entreprend des activités ciblées 
pour améliorer la qualité des mesures du rendement, renforcer la 
reddition de compte en ce qui a trait à la mesure du rendement, 
préciser les rôles et les responsabilités et créer une capacité de 
soutien de la surveillance du rendement et des rapports 
connexes à l’échelle du Ministère.

Recommandation Réponse
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Réponse de Pêches et Océans Canada — Recommandation 
acceptée. En ce qui a trait à la mise en œuvre de stratégies pour 
la mesure du rendement, Pêches et Océans Canada a presque 
terminé son Plan d’action pour la mesure du rendement qui 
prévoit la mise en place de stratégies de mesure du rendement. 
Sur les 40 stratégies de mesure du rendement du Ministère, 
17 ont été approuvées par le dirigeant principal des finances, 
9 en sont à l’étape de l’examen final du programme et de 
l’approbation et les 14 qui restent sont presque terminées 
(à noter que 7 d’entre elles concernent les services internes et 
ne sont donc pas obligatoires, mais leur élaboration se poursuit). 
La date de mise en œuvre est le 30 janvier 2013.

En ce qui a trait à la collecte de toutes les données pertinentes 
sur le rendement, la mise en œuvre des stratégies de mesure 
du rendement commencera à l’hiver 2013. La date de mise en 
œuvre est le 31 mars 2014.

En ce qui concerne la mise en place des méthodes d’assurance 
de la qualité des renseignements sur le rendement, d’ici le mois 
de juillet 2013, la Direction générale de l’évaluation établira 
des modalités axées sur le risque pour surveiller la mise en œuvre 
des stratégies de mesure du rendement. D’ici le mois de mars 
2014, la Direction générale de l’évaluation aura commencé la 
surveillance de la mise en œuvre des stratégies de mesure du 
rendement en examinant 100 % des stratégies à risque élevé, 
50 % des stratégies à risque moyen, et 25 % des stratégies à 
risque faible.

Réponse de Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada — Recommandation acceptée. En 2013, 
Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada entreprendra une évaluation pour déterminer l’état des 
stratégies de mesure du rendement et des systèmes de cueillette 
des données pour tous les programmes ministériels, afin 
d’évaluer l’étendue et le caractère significatif des lacunes 
existantes et des correctifs à apporter.

Recommandation Réponse
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Le Ministère reconnaît que des stratégies de mesure qui 
permettent le suivi et la surveillance du rendement ont été 
établies pour la plupart des programmes ministériels, mais pas 
la totalité d’entre eux. De plus, de nombreux secteurs de 
programme ministériels ont élaboré et utilisé des processus 
d’assurance de la qualité pour surveiller et corriger les problèmes 
décelés en ce qui a trait à la qualité et à l’exhaustivité des 
données de mesure du rendement.

Le Ministère favorisera l’adoption de ces pratiques par tous 
les secteurs de programme, au besoin, compte tenu du coût 
des investissements dans les systèmes de données par rapport 
aux bénéfices des renseignements sur le rendement.

Recommandation Réponse
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